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BRANCHE CAISSES D’EPARGNE

SECTION SYNDICALE D’ENTREPRISE DE LA CAISSE D’EPARGNE ALSACE

Fédération des Banques


Colmar, le 19 juin 2007

ACCORD D’INTERESSEMENT 2007-2008-2009

Ce jour, la CFDT a décidé de signer l’accord d’intéressement présenté aux organisations syndicales les 31 mai et 12 juin 2007, valable pour la période 2007/2009.

Cet accord a reçu l’aval d’une majorité de nos adhérents.

En conséquence, la CFDT signera le texte. Ce faisant elle montre son attachement à une politique d’équilibre dans le cadre d’un accord gagnant/gagnant entre la Direction et le Personnel.

Le conseil de section :

Patrick SCHIRCK, Jean-François OBERLEN, Christian BARTOLETTI, Rémy WEHRLEN,

Valérie GAUDEL, Karin TSCHAEN, Daniel HOBE, Assma EL KHAMMAS
